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Article 1-2

Abrogés par la loi n° 619 du 26 juillet 1956.

Article 3

Loi du 24 juillet 1938
Des ordonnances souveraines prises dans les mêmes conditions réglementeront également les salaires minima et les 
conditions d'hygiène et de sécurité auxquelles les employeurs seront soumis .1[ ]
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1.  

1.  

Notes

Notes de la rédaction

 ^ [p.2] (1) Les dispositions relatives à la fixation des salaires mininia sont abrogées par la loi n° 739 du 16 mars 
1963.

Liens

Journal de Monaco du 19 avril 1937

 ^ [p.1] https://journaldemonaco.gouv.mc/fr/Journaux/1937/Journal-4147
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